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X^ . Les Capitaines de Milices aideront

les Troupes de tout leur Pouvoir, et feront

rerponfables de tout Empêchement qu'ils

pourroient apporter Au iervice du Roi.

XI o
. Si les Gens du Roi commettent

quelques défordres, les Capitaines de Milices

en porteront les plaintes bien affirmées à TOffi*»'

cier Commandanti et fi cet Officier ne rend

pas Jutlice» ils les feront tenir au Comman-^-
dant du Pofte principal le plus à portée.

XII o . S'il y a un Corps de Garde dan»
les differens Quartiers, le Bois leur fera four-

ni, ninfi. qu^il eft cy-deflus Ordonné pour les*

Officiers,

XIII ^ • Les Tratirports des Effets du Rb

r

fe feront de Capitaine en Ca4)itainei mais fi:

le Service exige que les Voitures accompa^

gnent les Troupes jufques à la fin de la Marcher

du Jour,, on les payera à raifon de Quatreh

Livres Dix Sols, ou Trois Shelings Neuf Soie

argent Courant,^ et quand elles {crbntli Deû»^
Chevaux, Six Livres, ou Cinq Shelings ar-

gent Courant.
X.iy ^ . Ce Règlement fcraeni force depuis le pre-

mier Jour de l'Année Courante 5 Vil y a tncore dct-^

Arérages de Voîtarages dôs 4e la dernière, ils feront,

payés, à raifon d^un demi Sbellng par Lieiie.

, XV o
. Ce Règlement, Colle fur une Tablette, fe-

ra expofé d.ans TEndroit le plus publie de la Maifon

de chaque Capitaiiie dejMilice, a^n que Perfonh»

XiÇ puiflc prétendre Caufc d'Ignorance.

Dinnéà Suû?ec, ce Ijlevfde janvier; 1 779.
FRÉDî HALDIMaND.
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